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(54) Porte à axe de pivotement décalé

(57) Système de guidage d'une porte (P) coulissant
entre deux parois latérales d'un caisson (C), lesquelles
sont munies chacune d'une glissière (2) à deux tronçons
communiquants d'allure rectiligne, le déplacement de
ladite porte (P) étant obtenu au moyen de pions (3,4)
dépassant latéralement au niveau de ses chants laté-
raux, disposés symétriquement de part et d'autre de la
porte (P) et coulissant dans lesdites glissières (2) à rai-
son de deux pions par glissière entre une position de

fermeture et une position d'ouverture dans laquelle la
porte (P) est au moins partiellement logée dans le cais-
son (C) au voisinage de son plafond (1).

Les axes des pions (3,4) sont décalés vers l'inté-
rieur du volume du caisson, les deux pions supérieurs
(4) situés à proximité du plafond (1) lorsque la porte (P)
est en position fermée étant solidarisé chacun à une piè-
rce (5) assurant en outre un pivotement de la porte (P)
d'axe disposé au voisinage de son chant supérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
guidage d'une porte coulissant entre deux parois laté-
rales d'un volume de rangement de type caisson paral-
lélépipédique, à l'aide d'un système classique à glissiè-
res de guidage, la porte s'insérant dans le volume du
caisson lorsqu'elle est en position ouverte.
[0002] Des caissons munis de portes obéissant à un
tel système d'ouverture sont couramment utilisés dans
le domaine du mobilier de bureau. Ces éléments de mo-
bilier sont fermés soit par des volets mobiles coulis-
sants, formés de lattes successives qui procurent une
déformabilité à la porte, et permettent son enroulement
/ déroulement à l'intérieur du volume du caisson, soit
par des portes rigides. L'invention concerne lesdites
portes rigides, formées en général d'un élément plan in-
déformable venant obstruer, en position de fermeture,
l'ouverture du caisson.
[0003] Dans les,systèmes de guidage connus à ce
jour, des éléments du type plot ou galet, en général au
nombre de deux dépassant de chacun des chants laté-
raux de la porte, sont guidés dans une glissière com-
portant un tronçon d'allure verticale relié à un tronçon
d'allure horizontale disposé à proximité et souvent pa-
rallèlement au plafond du caisson. Lorsque la porte est
fermée, ces chants latéraux sont par conséquent dispo-
sés en face des portions d'allure verticale de la glissière,
qui sont dès lors masquées.
[0004] Dans cette solution, l'axe de déplacement des-
dits éléments dépassants est, en fait, inclus dans le plan
moyen de la porte ou à proximité immédiate de celui-ci.
[0005] Cette configuration n'est pas toujours recher-
chée, car le positionnement relatif particulier de la porte
et des glissières qu'elle impose n'est pas toujours réa-
lisable. Il peut ainsi être techniquement nécessaire que
la porte soit positionnée en avant de la glissière, c'est-
à-dire que cette dernière soit située à l'intérieur du vo-
lume du caisson fermé. Ainsi en est-il par exemple lors-
que l'encadrement de la porte se réduit à une épaisseur
de tôle, et qu'il n'est par conséquent pas possible d'y
pratiquer des glissières, mais que la porte doit néan-
moins y être encadrée.
[0006] L'objet de l'invention est donc de proposer une
configuration dans laquelle il est possible de décaler la
porte en avant des glissières, par exemple pour répon-
dre à une telle exigence esthétique.
[0007] Le système de guidage de l'invention s'appli-
que plus précisément à une porte coulissant entre deux
parois latérales d'un caisson munies chacune d'une
glissière à deux tronçons communiquants d'allure recti-
ligne, et permet le déplacement de ladite porte au
moyen de pions dépassant latéralement au niveau de
ses chants latéraux, disposés symétriquement de part
et d'autre de la porte et coulissant dans les glissières à
raison de deux pions par glissière.
[0008] Il se caractérise à titre principal en ce que les-
dits pions sont décalés vers l'intérieur du volume du

caisson, les deux pions supérieurs situés à proximité du
plafond lorsque la porte est en position fermée étant so-
lidarisé chacun à une pièce assurant en outre un pivo-
tement de la porte d'axe disposé au voisinage de son
chant supérieur.
[0009] Dans cette solution, les pions ne sont alors
plus disposés dans le prolongement de la porte, et leurs
axes ne sont par conséquent plus contenus ou à proxi-
mité immédiate du plan moyen de celle-ci, mais décalés
par rapport à ce plan.
[0010] En revanche, l'axe de pivotement reste de pré-
férence dans ou au voisinage immédiat de ce plan
moyen. D'un point de vue fonctionnel, cet axe de pivo-
tement doit de plus nécessairement se trouver à proxi-
mité du chant supérieur de la porte, afin de permettre le
« rangement » de celle-ci à proximité du plafond du
caisson.
[0011] En fait, l'axe de pivotement de la porte et l'axe
des pions supérieurs sont disposés relativement, dans
la pièce de pivotement, de telle sorte que lorsque la por-
te est fermée, lesdits pions supérieurs sont déjà placés
dans les portions des glissières d'allure rectiligne orien-
tées sensiblement parallèlement au plafond.
[0012] Cette caractéristique permet de simplifier
l'opération d'ouverture, en rendant notamment le mou-
vement plus fluide par amélioration du guidage initial. Il
est d'ailleurs à noter que, dans l'hypothèse d'une confi-
guration dans laquelle les contours de la porte sont dis-
posés, à la fermeture, à proximité du cadre d'ouverture
délimité par les bords du caisson, il est nécessaire que
les pions supérieurs soient toujours situés peu ou prou
dans l'axe des portions de glissières d'allure parallèle
au plafond. Dans l'hypothèse inverse, si ces pions
étaient initialement logés dans les tronçons parallèles à
la porte en position fermée, l'opération d'ouverture de
la porte nécessiterait un premier déplacement parallèle
au plan dudit cadre, et la porte se heurterait alors à son
bord supérieur.
[0013] Selon l'invention, lorsque les pions sont tous
dans les portions de glissières orientées sensiblement
parallèlement au plafond, leurs axes forment de préfé-
rence un plan parallèle au plan moyen de la porte ou
légèrement incliné par rapport à ce dernier.
[0014] Il y a alors parallélisme entre le plafond du cais-
son, le positionnement de la porte repliée et le plan con-
tenant l'axe des pions.
[0015] La position de ceux-ci est de préférence au
surplus réglable axialement afin de permettre un fonc-
tionnement optimal du coulissement en rapprochant les
extrémités libres des pions du fond des glissières, pour
éviter tout mouvement "en crabe" lors du déplacement
de la porte.
[0016] Ainsi, selon une configuration, les pions for-
ment l'extrémité axiale de pièces de réglage dont l'autre
extrémité est constituée de deux branches parallèles
dont les surfaces externes sont au contact de parois ex-
térieures, l'une de la surface ou de la paroi étant munie
de crans destinés à coopérer avec un relief de l'autre
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dans un fonctionnement de type crémaillère permettant,
par déformation élastique des branches, un réglage
axial discret entre plusieurs positions.
[0017] De préférence, ledit relief est en réalité égale-
ment constitué de crans homologues aux premiers et
interagissant avec eux.
[0018] Pour procéder à un déplacement axial, il suffit
de pincer, à la manière d'une pince à linge, lesdites
branches pour les rapprocher l'une de l'autre, et de
pousser / tirer la pièce de réglage d'un ou plusieurs
crans.
[0019] Cette pièce est en outre guidée axialement par
au moins un orifice cylindrique logeant une portion cen-
trale du pion.
[0020] Dans le cas des pions supérieurs, le guidage
est effectué par un logement cylindrique pratiqué en fait
dans la pièce de pivotement.
[0021] Dans le cas des autres pions, le guidage est
effectué simultanément par un orifice pratiqué dans le
chant latéral de la porte et par un orifice coaxial pratiqué
dans une patte parallèle audit chant et située vers l'in-
térieur de la porte.
[0022] L'invention va à présent être décrite en réfé-
rence aux figures annexées, pour lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une partie
du caisson et de la porte, faisant apparaître l'un des
systèmes de guidage latéraux ;

- la figure 2 constitue un agrandissement détaillant la
représentation de la figure 1, dans lequel les modes
de fixation des pions à la porte sont notamment
précisés ;

- la figure 3 est une vue en perspective d'une partie
de l'extérieur du caisson, porte fermée, représen-
tant le système de pivotement ;

- la figure 4 représente, toujours en perspective, une
pièce de réglage ;

- la figure 5 montre la pièce de pivotement ; et
- les figures 6a à 6e montrent le positionnement re-

latif successif des différents éléments du système
de guidage de l'invention lors d'une opération
d'ouverture de la porte.

[0023] La figure 1 ne représente qu'une partie du cais-
son (C), pour faciliter l'explication du système de guida-
ge de l'invention. Celui-ci permet, à l'ouverture, l'inser-
tion de la porte (P) parallèlement et au voisinage du pla-
fond (1) du caisson (C). Le guidage s'effectue au moyen
d'une glissière (2) comportant deux tronçons rectilignes
reliés entre eux, dont l'un est orienté parallèlement au
plafond (1), alors que l'autre est orienté parallèlement à
l'ouverture du caisson, c'est-à-dire au plan de la porte
lorsqu'elle est fermée. Les deux tronçons sont en l'oc-
currence perpendiculaires l'un à l'autre.
[0024] Chaque glissière (2) est donc parcourue par
deux pions latéraux, dont l'un (3) est directement fixé au
chant latéral de la porte, alors que l'autre (4) est solidaire
d'une pièce (5) montée à pivotement sur la porte (P).

[0025] Le mode de fixation du pion (3) à la porte (P)
apparaît plus clairement en figure 2. Il constitue en fait
l'extrémité axiale d'une pièce (6) (voir figure 4) dont
l'autre extrémité comporte deux branches (7, 7'). Le pion
(3) est guidé par deux orifices coaxiaux pratiqués dans
une patte (8) et le chant latéral (9) de la porte (P). Les
branches (7, 7') coopèrent avec deux parois (10, 10').
Elles comportent, sur leurs surfaces externes, des crans
(15, 15') qui coopèrent avec des crans homologues (16,
16') dépassant de chaque paroi (10, 10') pour réaliser
un fonctionnement en crémaillère permettant un régla-
ge axial discret grâce à l'élasticité des branches (7, 7').
[0026] Le même type de pion (4) coopère avec une
pièce (5) (voir en figure 5) permettant le pivotement de
la porte (P). Ce pion (4) est toujours logé dans le tronçon
de la glissière (2) qui est parallèle au plafond (1) du cais-
son (C), et il est guidé axialement, en vue de son régla-
ge, dans un logement cylindrique (14) de la pièce de
pivotement (5). Ce logement (14) sépare en fait deux
parties distinctes de la pièce de pivotement : une partie
comportant les parties (10,10') munies de leurs cranta-
ges (16,16'), et une partie formant chariot (13) guidé
dans la glissière (2).La paroi (10) est en outre prolongée
par une aile (17) munie d'orifices (18) pouvant loger un
arbre (19) (voir en figures 1,2 et 3) matérialisant l'axe
autour duquel s'effectue la rotation. Le logement (14)
entoure la partie centrale du pion (4), située à proximité
des branches (7,7').
[0027] Le réglage axial des deux pions (3, 4), rendu
possible manuellement par simple pincement des bran-
ches (7, 7') accompagné d'une poussée ou d'une trac-
tion axiale, permet d'éviter l'utilisation d'un système
complexe pour empêcher le déplacement dit « en
crabe » de la porte dans les glissières. Ces systèmes
traditionnels, basés sur des tringleries mécaniques
constituant typiquement une configuration de type en
pantographe, alourdissent la structure mécanique et la
rendent bien plus onéreuse. En l'espèce, le réglage
axial de chaque pion (3,4) permet d'assurer son posi-
tionnement correct au fond des glissières pour éviter le-
dit déplacement « en crabe ». Le réglage discret de cha-
que pion se fait par exemple par pas de 0,5 mm, ledit
pas étant en fait fixé par le crantage des branches (7,7')
et des parois (10,10').
[0028] La figure 3 montre bien que dans une configu-
ration de caisson (C) telle que montrée, avec un cadre
périphérique d'ouverture fait d'une tôle repliée en biseau
(11), il n'est pas possible de disposer la glissière (2) à
proximité de l'arête extérieure (12) dudit cadre. Dans ce
cas, si l'on veut que la façade extérieure de la porte (P)
soit dans le même plan que cette arête (12), il faut re-
courir à une solution telle que celle de l'invention, avec
une pièce (5) permettant de distinguer l'axe du pion (4)
et celui (19) du pivotement avec des pions (3, 4) qui sont
décalés vers l'intérieur du caisson (C). Il est à noter que
le guidage, dans la portion de la glissière (2) orientée
sensiblement parallèlement au plafond (1) du caisson
(C), se fait via un pion (4) mais également au moyen du
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chariot (13) de la pièce (5) qui est logé dans ladite por-
tion. Ce mode de guidage ne permettant pas le bascu-
lement d'une portion à l'autre de la glissière (2), la pièce
de pivotement (5) reste bien toujours logée dans la par-
tie de glissière (2) proche du plafond (1).
[0029] En considérant les figures 6a à 6e, qui illustrent
l'opération d'ouverture de la porte, il est manifeste que
l'axe du pion (4) et celui du pivotement (19) sont dou-
blement décalés, selon un axe vertical et selon un axe
horizontal. La pièce (5) ne subit qu'un mouvement de
translation lors de l'opération d'ouverture et, dans la
configuration montrée, pour que la porte (P) puisse s'in-
sérer au voisinage du plafond (1) du caisson (C), il est
nécessaire que son axe de pivotement soit décalé vers
le haut, c'est-à-dire situé à proximité dudit plafond (1).
Cela répond à une double nécessité esthétique et fonc-
tionnelle, cette dernière se situant dans la réalisation
d'une ouverture de surface maximale.
[0030] En position de fermeture de la porte (P), repré-
sentée en figure 6 a, le pion (3) est en butée intérieure
dans le tronçon vertical de la glissière (2), alors que le
pion (4) et le chariot (13) sont déjà engagés dans son
tronçon horizontal. Cela facilite le guidage à l'ouverture,
et constitue l'une des justifications du décalage, selon
un axe horizontal, des axes respectivement de pivote-
ment de la porte et de déplacement du pion (4). Lors-
qu'on démarre l'opération d'ouverture de la porte (P), la
possibilité de pivotement (19) de la porte (P) permet un
premier déplacement du pion (4) de la pièce (5) vers le
fond du caisson (C), sans qu'il se produise de déplace-
ment du pion (3), qui reste sensiblement en butée au
bas du tronçon vertical de la glissière (2) : c'est ce qui
apparaît en figure 6 b. La figure suivante 6 c montre que
dans la phase suivante, lorsqu'on accentue le pivote-
ment de la porte (P), le pion (4) et la pièce (5) s'enfon-
cent dans la glissière (2) vers le fond du caisson (C), et
le pion (3) décolle de l'extrémité inférieure de la glissière
(2). Lorsqu'il atteint l'extrémité supérieure dudit tronçon
vertical, la porte (P) se retrouve en position horizontale,
c'est-à-dire parallèle au plafond (1) du caisson (C).
Dans ce cas, montré en figure 6 d, le pion (3) se trouve
à l'extrémité gauche du tronçon horizontal de la glissière
(2), alors que le pion (4) est presque à mi-parcours de
cette glissière (2).
[0031] Enfin, en figure 6 e, le pion (4) et la pièce (5)
sont repoussés à l'extrémité droite du tronçon horizon-
tal, et la porte (P) est logée, pratiquement en totalité, à
l'intérieur du caisson (C).

Revendications

1. Système de guidage d'une porte coulissant entre
deux parois latérales d'un caisson, lesquelles sont
munies chacune d'une glissière à deux tronçons
communiquants d'allure rectiligne, le déplacement
de ladite porte étant obtenu au moyen de pions dé-
passant latéralement au niveau de ses chants laté-

raux, disposés symétriquement de part et d'autre
de la porte et coulissant dans lesdites glissières à
raison de deux pions par glissière entre une position
de fermeture et une position d'ouverture dans la-
quelle la porte est au moins partiellement logée
dans le caisson au voisinage de son plafond, ca-
ractérisé en ce que les axes des pions sont déca-
lés vers l'intérieur du volume du caisson, les deux
pions supérieurs situés à proximité du plafond lors-
que la porte est en position fermée étant solidarisé
chacun à une pièce assurant en outre un pivote-
ment de la porte d'axe disposé au voisinage de son
chant supérieur.

2. Système de guidage selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l'axe de pivotement
de la porte est dans le plan moyen de ladite porte.

3. Système de guidage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l'axe de pivotement de la porte et l'axe des pions
supérieurs sont disposés relativement l'un à l'autre,
dans la pièce de pivotement, de telle sorte que lors-
que la porte est fermée, lesdits pions supérieurs
sont placés dans les portions des glissières d'allure
rectiligne orientées sensiblement parallèlement au
plafond.

4. Système de guidage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que,
lorsque les pions sont tous dans les portions de glis-
sières orientées sensiblement parallèlement au
plafond, leurs axes forment un plan parallèle au
plan moyen de la porte ou légèrement incliné par
rapport à ce dernier.

5. Système de guidage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la position des pions est réglable axialement.

6. Système de guidage selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que les pions forment
l'extrémité axiale de pièces de réglage dont l'autre
extrémité est constituée de deux branches parallè-
les dont les surfaces externes sont au contact de
parois extérieures, l'une de la surface ou de la paroi
étant munie de crans destinés à coopérer avec un
relief de l'autre dans un fonctionnement de type cré-
maillère, permettant par déformation élastique des
branches un réglage axial discret de la pièce entre
plusieurs positions.

7. Système de guidage selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ledit relief est égale-
ment constitué de crans homologues aux premiers.

8. Système de guidage selon l'une des revendications
6 et 7, caractérisé en ce que la pièce de réglage
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est guidée axialement par au moins un orifice cylin-
drique logeant une portion centrale du pion.

9. Système de guidage selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que, dans le cas des
pions supérieurs, le guidage est effectué par un lo-
gement cylindrique pratiqué dans la pièce de pivo-
tement.

10. Système de guidage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que dans le cas d'autres pions, le
guidage est effectué simultanément par un orifice
pratiqué dans le chant latéral de la porte, et par un
orifice coaxial pratiqué dans une patte parallèle
audit chant située vers l'intérieur de la porte.
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